
 

ANNEXE 

AU REGLEMENT DES SERVICES PÉRISCOLAIRES 
 

P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé) 
 

Le service n’est pas en mesure de décider seul de l’organisation de régimes alimentaires. La sécurité des 

enfants atteints de troubles de la santé (allergies, certaines maladies) est prise en compte dans le cadre d’une 

démarche appelée projet d’accueil individualisé (P.A.I).  Cette démarche doit être engagée par la famille 

auprès du médecin scolaire. 

Dans la mesure où des troubles de cette nature seraient signalés ou apparaîtraient, le service des Affaires 

Scolaires peut, après une mise en demeure, suspendre l’accueil de l’enfant des services périscolaires tant que 

la famille n’aura pas engagé les démarches nécessaires. 

Le service n’est pas autorisé à administrer des médicaments ou des soins particuliers courants, sauf 

si un P.A.I. le prévoit. 
 

En cas d’incident bénin, le responsable désigné par la famille est prévenu par téléphone. 

En cas d’évènement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de l’enfant, le 

service prend toutes les dispositions nécessaires (médecin, pompiers ou S.A.M.U). Le responsable légal est 

immédiatement informé. A cet effet, il doit toujours fournir les coordonnées téléphoniques à jour auxquelles 

il peut être joint pendant les temps périscolaires. 
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